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L'ARPIP en quelques mots

Née le 23 avril 1988 à Lausanne, l'ARPIP fut aussitôt baptisée de son

nom complet d'Association des représentants du personnel dans les

institutions de prévoyance. Si ceux qui la portèrent sur les fonts

baptismaux étaient des militants syndicaux, l'ARPIP visait dès le

départ plus haut et plus large. C'est bien les représentants du personnel

qui devaient former son vivier naturel, indépendamment de leur
affiliation syndicale. Actuellement, l'ARPIP regroupe aussi bien des

membres individuels que des membres collectifs (organisations
syndicales ou professionnelles).
Mais dans quel but ce regroupement? Le deuxième article de ses

statuts le dit clairement: pour «offrir aides et conseils aux représentants

du personnel afin qu'ils puissent assurer une gestion paritaire
efficace dans l'intérêt des assurés»; et cela quelle que soit la forme

juridique de l'institution et qu'elle soit inscrite ou non au registre de

la prévoyance professionnelle.
Pour ce faire, l'ARPIP dispose de plusieurs moyens:

- son «Bulletin d'information» trimestriel;

- les cours de formation qu'elle organise régulièrement en collaboration

avec la Centrale d'éducation ouvrière (CEO);

- ses conseils aux représentants du personnel lorsque se présentent
des événements particuliers.

Si les années de croissance de cette jeune association sont loin d'être

terminées, il ne tient qu'à vous, délégué(e)s dans les institutions de

prévoyance, qu'elles lui soient encore plus bénéfiques! Pour prendre
contact: ARPIP, av. Ruchonnet 45, 1003 Lausanne.
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